
Secrétariat administratif dans 
les écoles :  
le SE-Unsa lance une pétition 
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Face au non-renouvellement de l’aide administrative dans les écoles, le SE-
Unsa construit la mobilisation pour revendiquer la création de secrétariats 
administratifs dans les écoles.  

Il lance une pétition « Secrétariat administratif dans les écoles : le bricolage ça 
suffit ! ». En quelques heures, cette pétition a déjà recueilli plus de 1500 
signatures. 

La nécessité de cette aide administrative a été reconnue par le ministère en 
2006 par la signature d’un protocole d’accord concernant la direction d’école. 
Il avait alors créé des Emplois de Vie Scolaire qui ont largement démontré 
combien ils sont utiles et nécessaires au fonctionnement des écoles. 

Ses contrats aidés sont aujourd’hui mis en extinction, délaissant tant les 
écoles que les personnels qui ont accompli ces missions. Pour le SE-Unsa 
c’est inacceptable.  

Alors que les tâches ne cessent de croître et de se complexifier, il est urgent 
de dépasser les à-coups de la politique de l’emploi aidé.  Le SE-Unsa 
revendique la création de secrétariat administratif dans les écoles et appelle à 
signer sa pétition : http://www.se-unsa.org/spip.php?article3424 

 

Paris, le 15 Juin 2011

Christian Chevalier
Secrétaire Général

 


